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Erwägungen

E. 25
juin 1999 (RPCC-AVS/AI - J 4 25.03), l'opposition a un effet suspensif, sauf dans les cas
prévus par l'article 11 OPGA appliqué par analogie (al. 1) ; que le service peut, sur requête
ou d'office, retirer l'effet suspensif ou rétablir l'effet suspensif retiré dans la décision ;
qu’une telle requête doit être traitée sans délai (al. 2) ; Que l’art. 66 LPA-GE prescrit que
sauf disposition légale contraire, le recours a effet suspensif à moins que l'autorité qui a pris
la décision attaquée n'ait ordonné l'exécution nonobstant recours (al. 1) ; que toutefois,
lorsqu’aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s'y oppose, la juridiction de recours
peut, sur la demande de la partie dont les intérêts sont gravement menacés, retirer ou
restituer l'effet suspensif (al. 2) ; Que conformément à la jurisprudence relative à l'art. 55
PA à laquelle l'entrée en vigueur de la LPGA et de l'OPGA n'a rien changé (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances I 46/04 du 24 février 2004 consid. 1, in HAVE 2004 p.
127), la possibilité de retirer ou de restituer l'effet suspensif au recours n'est pas
subordonnée à la condition qu'il existe, dans le cas particulier, des circonstances tout à fait
exceptionnelles qui justifient cette mesure ; qu’il incombe bien plutôt à l'autorité appelée à
statuer d'examiner si les motifs qui parlent en faveur de l'exécution immédiate de la décision
l'emportent sur ceux qui peuvent être invoqués à l'appui de la solution contraire ; que
l'autorité dispose sur ce point d'une certaine liberté d'appréciation ; qu’en général, elle se
fondera sur l'état de fait tel qu'il résulte du dossier, sans effectuer de longues investigations
supplémentaires ; qu’en procédant à la pesée des intérêts en présence, les prévisions sur
l'issue du litige au fond peuvent également être prises en considération ; qu’il faut
cependant qu'elles ne fassent aucun doute (ATF 124 V 82 consid. 6a; arrêt du Tribunal
fédéral 9C_885/2014 du 17 avril 2015 consid. 4.2) ; Que l'intérêt de la personne assurée à
pouvoir continuer à bénéficier des prestations qu'elle percevait jusqu'alors n'est pas d'une
importance décisive, tant qu'il n'y a pas lieu d'admettre que, selon toute vraisemblance, elle
l'emportera dans la cause principale ; que ne saurait à cet égard constituer un élément
déterminant la situation matérielle difficile dans laquelle se trouve la personne assurée
depuis la diminution ou la suppression des prestations ; qu’en pareilles circonstances,
l'intérêt de l'administration apparaît généralement prépondérant, puisque dans l'hypothèse
où l'effet suspensif serait accordé et le recours serait finalement rejeté, l'intérêt de
l'administration à ne pas verser des prestations paraît l'emporter sur celui de la personne
assurée ; qu’il serait effectivement à craindre qu'une éventuelle procédure en restitution des
prestations versées à tort ne se révèle infructueuse (ATF 119 V 503 consid. 4 et les
références; voir
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octobre 1998, in VSI 2000 p. 184 consid. 5; Hansjörg SEILER, in Praxiskommentar zum
VwVG, n° 103 ad art. 55 PA) ; que la jurisprudence a également précisé que le retrait de



l'effet suspensif prononcé dans le cadre d'une décision de diminution ou de suppression de
rente à la suite d'une procédure de révision couvrait également la période courant jusqu'à ce
qu'une nouvelle décision soit rendue après le renvoi de la cause par le tribunal cantonal des
assurances pour instruction complémentaire, pour autant que la procédure de révision n'a
pas été initiée de façon abusive (ATF 129 V 370 et 106 V 18; voir également arrêt du
Tribunal fédéral 8C_451/2010 du 10 novembre 2010 consid. 2 à 4, in SVR 2011 IV n° 33 p.
96; arrêt du Tribunal fédéral 9C_207/2014 du 1er mai 2014 consid. 5.3) ; Qu’en l’espèce,
l’intéressée allègue avoir habité au ______, route B______ de 2011 au 20 novembre 2018 ;
Qu’il n’apparaît pas prima facie, à un degré de probabilité suffisant, que l’intéressée
obtiendra gain de cause, pour qu’au stade actuel de la procédure, l’effet suspensif doive être
restitué ; Que quoi qu’il en soit, en pareilles circonstances, l’intérêt de l’administration
apparaît généralement prépondérant (ATF 119 V 207 ; 105 V 269), ce d’autant plus lorsque,
comme en l’espèce, les prestations qui devraient être versées rétroactivement à l’intéressée
portent sur plus de trois ans ; que si celle-ci n’obtient pas gain de cause, il est en effet à
craindre que la procédure en restitution des prestations versées à tort ne se révèle
infructueuse ; Qu’il ne se justifie dès lors pas de rétablir l’effet suspensif.
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